
ASSOCIATION ? …. 
QUÈSACO ?



Nom de l’anima-
tion 

ASSOCIATION – QUÈSACO ?

Format Réflexion collective

Objectifs  
pédagogiques

Expliquer ou rappeler aux participants ce qu’est 
une asbl, une association. (préalable important 
pour bien « cadrer » les différentes animations 
de la boîte à outils)  

“Pitch” en 2-3 
lignes

Demander aux participants ce qu’est, selon eux, 
une association, inscrire leur « définition » sur un 
paper board et la confronter avec les « définitions 
» belge et française (présentée sous forme didac-
tique et visuelle)  

Durée +/- 30 minutes

Nombre de partici-
pants maximum 

8 à 10 participants

Niveau d’expertise 
requis pour le  
formateur 

Connaissance des définitions de l’ASBL et de 
l’association loi 1901 (voir documents annexés 
à cette fiche pédagogique)  

Niveau de difficulté 
de l’animation

Facile

Matériel nécessaire • Un paper board.
• Une affiche présentant, en image, 

ce qu’est une association.
• Des affiches reprenant les définitions fran-

çaise et belge du terme « association »  
et les nuances franco-belges relatives aux 
statuts de bénévole et de volontaire.  
(si l’animateur et les participants 
veulent approfondir le sujet)



DURÉE DESCRIPTIF BESOINS 
MATÉRIELS 
(fournitures + 
documents)

• L’animateur inscrit, en grand, sur un 
paper board, le terme « Association ».

• L’animateur demande aux participants 
de donner leur propre définition du 
terme « association » ou « ASBL ». En 
fonction des réponses des participants, 
des mots clefs sont inscrits sur le paper 
board, autour du mot  « Association 
». L’animateur n’intervient pas quant 
à la justesse de la définition utilisée, 
il inscrit l’ensemble des éléments de 
définition donnés par les participants. 

• Une fois cet exercice terminé, sous 
forme de discussion avec le groupe,  
l’animateur revient sur les éléments pro-
posés et explique ceux qui sont en lien 
avec la définition d’une « association »  
et ceux qui ne le sont pas.
Exemple : Les termes « collectif », « but  dé-
sintéressé », « travail de groupe » peuvent se 
retrouver dans la définition. A contrario, « en-
richissement » et « dividendes » ne relèvent 
pas des objectifs des associations.

• Ensuite, afin que la définition reste 
claire pour tout le monde, l’anima-
teur dévoile un panneau reprenant de 
manière imagée cette définition. Un 
panneau qui restera visible au cours 
de toute la séance d’information.

Un paper 
board et 
des feutres

Affiche 
reprenant 
la définition 
imagée du 
terme 
association.



• En fonction de l’intérêt du groupe pour 
cette question, l’animateur peut don-
ner les définitions légales des termes « 
association » en France et en Belgique

• L’animateur évoquera également la  
distinction entre « association » et  
« association de fait ». 

Affiche (A4) 
reprenant les 
définitions lé-
gales.
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